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DIRECTION DES COLLECTIVITES 
LOCALES ET DE L'AMENAGEMENT 
BUREAU DE L'AMENAGEMENT ET DES RISQUES        

  INDUSTRIELS 
C 

15 DEC 2008 AFFAIRE SUIVIE PAR ANNICK PARET 
TELEPHONE 02-38-81-41-30 
COURRIEL ANNICK.PARET(LOIRET.PREF,GOUV.FR REFERENCE IC/CODERST APC GIE ENROBES 

ARRETE COMPLEMENTAIRE 
à l'arrêté préfectoral du 12 avril 1974 

autorisant le GIE ORLEANS ENROBES 
à exploiter une centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers 

ZI de la Saussaye 
246 rue des Bruyères 

à SAINT CYR EN VAL 

Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU ie Code de l'Environnement, et notamment le Livre L le Titre I” du Livre IL et le Titre I® du Livre V (parties législative et réglementaire) 

VU le Code de ja Santé Publique, et notamment les articles R 1416-16à4R 1416-21, 

VU l'arrêté préfectoral du 12 avril 1974 autorisant le GIE ORLEANS ENROBES à exploiter une centrale d’enrobage à chaud de matériaux routiers, sur le territoire de la commune de SAINT CYR EN VAL, ZI de la Saussaye, 246 rue des Bruyères ; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 avril 1986 autorisant le GIE ORLEANS ENROBES à exploiter un dépôt de 3 500 t de charbon sur le site de la centrale ; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 octobre 1986 imposant au GIE ORLEANS ENROBES des prescriptions complémentaires pour exploitation d’un dépôt de gaz combustible liquéfié (2 réservoirs de 3 200 kg chacun de propane) soumis à déclaration, sur le site de Ia centrale ; 

VU ie courrier du 8 octobre 2009 du GIE ORLEANS ENROBES relatif à la mise à jour des activités exercées sur ce sife ; 
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VU ie rapport du directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement en date du 27 

octobre 2009 ; 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental de l’Environnement, 

des Risques Sanitaires et Technologiques et des propositions de l'inspecteur ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques, au 

cours de sa séance du 26 novembre 2009 ; 

VU La notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande et l'absence d'observation sur 

ce document ; 

CONSIDERANT que la mise à jour des activités de cet établissement ne constitue pas une 

modification notable au sens de l’article R 512-33 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que l’ensemble des dispositions fixées aux termes de l’arrêté préfectoral du 12 avril 

1974 restent applicables et qu’elles sont complétées par les dispositions réglementaires des arrêtés 

ministériels du 30 juin 1997 relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'Environnement soumises à déclaration sous les rubriques : 

- n° 2515 : "Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, 

mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels”. 

- n°2517 : "Station de transit de produits minéraux solides à l'exclusion de ceux visés par 

d'autres rubriques", 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation pour le respect 

des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code précité, notamment pour la commodité du 

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour la protection de la nature et de 

l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

Article 1er : Autorisation 

Le GIE ORLEANS ENROBES est autorisé à poursuivre l’exploitation d’une centrale d’enrobage à 

chaud de matériaux routiers, ZI de la Saussaye — 246 rue des Bruyères à SAINT CYR EN VAL, 

conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral du 12 avril 1974. 

Article 2 : Abrogation 

Toutes les dispositions fixées aux termes des arrêtés préfectoraux du 17 avril 1986 (dépôt de charbon) 

et du 17 octobre 1986 (dépôt de gaz combustible liquéfié) sont abrogées. 

Article 3 : Activités exercées 

Les prescriptions de l’article ler de l’arrêté préfectoral du 12 avril 1974 sont abrogées. 

Le tableau de classement des activités exercées sur ce site déterminé à l’article cité précédemment est 

modifié comme suit :
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    1 : :centrale ‘enrobage chaud 

258211: ‘Centrale “d'enrobage au ‘bitume :de “Matériaux : ‘ 
: : ‘capacité: nominale -:200:#h 

LE routiers à:chaudl. 

“1434“b ;Liquides: : :Einfiammables {installation : :de : D Débitmaximum-équivalent : 1:m9/h He remplissage ou-de-distribution) î : ‘ D installations de: chargement:de Véhicules.citemes, ide ::remplissage’ ‘de: ‘récipients: mobiles ou des réservoirs:de véhicules à:moôteur, “ ci le-débit:maximum équivalent de Finstallation ;pour:les “liquides “inflammables :-de ‘référence :(coëf.1). ‘étant : : “Supérieur ouégal;à 1:m3/h, ‘Mmaisinféñeur:à:20 m8/h, LT CREER 18202, “Houïlle coke, ‘lignite; ‘charbon de ‘bois, :goudron, : : {D : ‘Quantité-du dépôt: ::"" ii ë ::: sasphälté ‘brais :et-matières “bifumineuses:{dépôts | 3 -cuves‘horizontalés.:de ‘stockage-de 
de)": DÉSIR ue “ER pie s :2 ‘bitüme (2x60't:+1X80 te: SE £ 

2.:cuves ‘verticales :de :Stockage de 
“bitume: (2x80:#) BURENREN EN 
“1 -cûve ide stockage :d'émülsion :de 
“bitume:(40:t) 5 LEE Sete ‘ Se 5 ssoitau'total 800:tau-maximum Broyage, “concassage, : .:criblage, :“ensachage, D: ‘Puissance installée: : ::2 ipülvérisation, nettoyage; :tamisage, :mélange ‘dé Loris 180kW CURE :: ‘pierres, ‘caïlloux,- ‘minerais ‘et autres iproduits : . ‘ Eminéraux:naturels:ou artificiels, it : 4 ;puissance ‘installée “de ‘lensemble ‘des -machines fixes :concourant :ay ‘fonctionnement :de “l'installation “étant supérieure :à -40 KW:mais ‘inférieure ‘ouégale.à 

-251722 “Station -de‘transit de:produits minéraux-autres que : : ‘D :: ‘Capacité-maximalé::" ": -ceux-Visés:par-d'autres rubriques, :: : : 187-B00m LS “a:capadité:de stockage “étant:Supérieuré:à :15.000:m° imaisiinférieure:ou égale:à 75:000:m° : : 
ne haüffage {procédés de} utilisant comme fluide :: :D ‘Chauffage par fluide:caloporteur: : calaporteur-des:corps:organiques:combustibles, Quantité maximale. : de: fluide Là ‘lorsque la fempératured'utiisation-est inférieure au caloporteur ::3‘000:| Peru ‘Point “éclair des ‘fluides, ‘si :ja “quantité :de, fluides : i : Présente dans “installation {mesurée ‘à °25°C) :est k = ‘Supéreure:à 250;litres. BP ER Ent re : . 1432. iLiquides ‘inflammabies {Stockage en “réservoirs :.:NC Stockage : Er LES 2 manüfacturés:de) ° : : : oul-domestique {FOD) :::20:m° Fe ‘pm... Stockage :de liquides inflammables visés à da - Ceqi 20/4 mr De rubrique :1430-représentant:une “Capacité ‘équivalente : 2 î “otale:supérieure:à ‘10:m° mais ‘inférieure ou égale à 
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2, 00:m°=>DC) : 
: La “2920 ‘Compression:-{installations de):fonctionnant à.des ‘: :NC Puissance. totale-absorbée : A pressions effectives supérieures.à 10°. Pa, 22:KW . pin. Puissance :äbsorbée Supérieure à -50:kW:mais “nférieure.où-égale:à 500: kW :> DC}: 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 

Article 4 : Dossier installation classée 
Les installations et leurs annexes, objet du présent atrêté, sont disposées, aménagées et exploitées



Article 5 : Prescriptions complémentaires pour l'installation de broyage, concassage, criblage 

(rubrique 2515) et la station de transit de produits minéraux (rubrique 2517) 

5.1 Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site 

doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement.…). 

5.2 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

5.3 Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

5.4 Risques 
5.4.1 Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état 

et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

5.4.2 Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics où privés dont un implanté à 

200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec 

le risque à défendre, 

- d'extincieurs répartis à l'intérieur des iocaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

5.4.3 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application 

des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité , réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 

dangereuses, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. 

5.5 Eau 

5.5.1 Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de 

mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes Îes



5 

semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 ms/j. Le résultat de ces mesures doit être 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un 
dispositif antiretour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

5.5.2 Consommation 
Toutes les dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

5.5.3 Réseau de collecte 
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des 
eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en 
nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillon et 
l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

5.5.4 Mesure des volumes rejetés 
La quantité d'eau rejetée doit est mesurée chaque mois ou à défaut évaluée à partir de la mesure des 
quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

9.5.5 Epandage 
L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

5.6 Air - odeurs 
5.6.1 Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 
Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits minéraux sont munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire autant que possible les envols de 
poussières. Le cas échéant, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de 
dépoussiérage. 

3.6.2 Stockages 
Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois 
que nécessaire, ou stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas 
d'impossibilité de les stabiliser, ces stockages doivent être réalisés sous abri ou en silos. 
Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 um) et les produits pulvérulents non stabilisés doivent être 
ensachés ou stockés en silos. Ces silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de 
manière à éviter les débordements. L'air s'échappant de ces silos doit être dépoussiéré s'il est rejeté à 
l'atmosphère. 

3.6.3 Pistes de circulation 
Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées de manière à prévenir les envols de poussières. 
Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules sont prévues en cas 
de besoin. 

5.6.4 Traitement des surfaces libres 
Les surfaces libres doivent être engazonnées et arborées.



5.7 Déchets 
5.7.1 Récupération et recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets doivent 

être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

5.7.2 Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de 

pollution (prévention des envois, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur Le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot 

normal d'expédition vers l'installation d'élimination, sauf en cas de recyclage interne à l'installation. 

5.7.3 Déchets banais 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des 

produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions 

que les ordures ménagères. 

Les seul modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, 

recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette obligation 

n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire 

inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes. 

5.7.4 Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces 

déchets. 

L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs doivent être 

conservés 3 ans. 

5.7.5 Brûlage 
Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

5.8 Bruit et vibrations 

5.8.1 Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (.0. du 22 octobre 1986) 

sont applicables. 

5.8.2 Mesures de bruit 

Dès la mise en service de l'installation de concassage et pendant son fonctionnement, l'exploïtant doït 

réaliser une mesure des niveaux sonores par une personne où un organisme qualifié et communiquer 

les résultats à inspection des installations classées. 

L'exploitant communique les résultats des mesures à l'inspection des installations classées dès 

réception du rapport. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Une 

mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée au moins tous les trois ans. 

5.9 Remise en état en fin d'exploitation 

5.9.1 Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou 

évacués vers des installations dûment autorisées.



5.9.2 Traitement des cuves 
Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, 
dégazées et le cas échéant décontaminées . Elies sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un 
matériau solide inerte. 

Article 6 - Sanctions administratives 
Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui 
lui seraient imposées par la suite, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra : 

> soit mettre en demeure l'exploitant de satisfaire à ces conditions, 

> soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites 

> soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du 
montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution 
des travaux. 

> soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

Article 7 : Droit des tiers 

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de droit étant 
expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement dont il Ne 
s'agit. 

Article 8 : Voies et délais de recours 

À — RECOURS GRACIEUX 

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le pétitionnaire peut 
présenter : 

- Un recours gracieux adressé à M. le Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret 
181 rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX 
un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement 
Durable et de l'Aménagement du Territoire — Arche de la Défense — Paroi Nord - 92055 LA 
DEFENSE CEDEX 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou 
hiérarchique emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R.421-2 du 
Code de Justice Administrative. 

B — RECOURS CONTENTIEUX 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif — 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS 

- parle pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la notification de l'arrêté préfectoral, 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu'à compter du 
rejet implicite ou explicite de l'un de ces deux recours.
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- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés à l'article L.511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter 

de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 

d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas 

recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative. 

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

Article 9 - 
Le Maire de SAINT CYR EN VAL est chargé de : 

> Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de sa 

COMMUNE. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

> Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 

transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités 

Locales et de l'Aménagement - Bureau de l'Aménagement et des Risques Industriels. 

Article 10 - Affichage 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par 

les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 11 - Publicité 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, et 

aux frais de l'exploitant. 

Article 12 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de SAINT CYR EN VAL et l'Inspecteur des 

Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AORLEANS, LE 7j £ DfC 2009 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, " 1 

Michel BERGUE



DIFFUSION : 

Q Original : dossier 

 Intéressé : GIE ORLEANS ENROBES 

© M. le Maire de SAINT CYR EN VAL 

Qi M. l'Inspecteur des Installations Classées 
Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
Subdivision du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 
45590 SAINT CYR EN VAL 

Ü M. le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
6 rue Charles de Coulomb - 45077 ORLEANS CEDEX 2 

D M. le Directeur Départemental de l'Equipement - SUADT 

© M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

Ü M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

D M. le Directeur des Services Départementaux d'incendie et de Secours 

© M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi 

© M. Ie Directeur Régional des Affaires Culturelles 

D M. le Directeur Régional de l'Environnement 
Service Nature, Paysages et Qualité de la Vie 
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